
Ensemble Polyvalent – Rue Simon Chopin – 26750 Génissieux 

Tél : 06.52.52.46.85 – Siret 449.905.629.00019 – APE 8552.Z 

DOSSIER D’INSCRIPTION 2022-2023 

                                                                                                                                                  □ 1ère demande              □ réinscription 

 

 

□ Monsieur □Madame

NOM : _______________________________________________ 

Prénom : _____________________________________________ 

Date de naissance : _______/________/________  Lieu de naissance : _______________________________________ 

Niveau scolaire en septembre 2022 : ___________________________________________________________________ 

 

Si vous avez plusieurs membres d’une même famille inscrits à La Bonne Note et si tous ont la même situation, vous pouvez remplir 1 seule fois cette 

partie. 

RESPONSABLE LEGAL 1 PAYEUR ou ELEVE MAJEUR(e) :   RESPONSABLE LEGAL 2 : 

NOM :______________________________ ____   NOM :___________________________________ 

Prénom :____________________________ ____   Prénom :_________________________________ 

Adresse : ________________________________   Adresse (si différente) :________________________ 

________________________________________   _________________________________________ 

Code postal :_____________________________   Code postal :______________________________ 

Commune :______________________________   Commune :_______________________________ 

Nous attirons votre attention sur le fait que nous communiquons beaucoup par SMS et MAILS. Notez dans l’ordre de 
préférence vos coordonnées suivantes, s’il vous plait. 
Téléphone 1 :____/____/____/____/____/    Téléphone 2 : ___/____/____/____/____/ 

E-mail 1 : __________________________________   E-mail 2 : _________________________________ 

Personne à prévenir Lien de parenté_______________________Téléphone : ___/___/___/___/___/ 

EN CAS D’URGENCE Lien de parenté_______________________Téléphone : ___/___/___/___/___/ 

En tant que représentant légal, j’autorise la diffusion de l’image de cet(te) élève  □ OUI □ NON

Lorsqu’un élève est inscrit en « cursus complet » ou en « cours ou ateliers collectifs », il a accès à TOUTES les pratiques collectives sans distinction 

entre musique et théâtre sous réserve d’un niveau suffisant en musique, validé par l’équipe pédagogique.  

 

 □ CURSUS COMPLET : 30 min de cours instrumental individuel (45min à partir du 2ème cycle) + au minimum 1 pratique collective obligatoire 

 INSTRUMENT    1er choix : ___________________________ 

   2ème choix : __________________________ 

+ PRATIQUES et/ ou COURS COLLECTIFS (liste dans le tableau des tarifs) : 

____________________________________________________________ 

 □ CURSUS PRATIQUES/COURS COLLECTIFS : (liste dans le tableau des tarifs) sans cours individuel, si le niveau instrumental le permet 

  Merci de préciser : ________________________________________________________________________________________________ 

 □ CURSUS SPECIAUX : □ Eveil musical   □ Atelier découverte     □ Atelier vocal féminin      □ Orchestre à cordes 

Lorsqu’un élève est inscrit en « cursus complet » ou en « cours ou ateliers collectifs », il a accès à TOUTES les pratiques collectives sans distinction 

entre musique et théâtre sous réserve d’un niveau suffisant en musique, validé par l’équipe pédagogique.  
 

 

□ CURSUS PRATIQUES/COURS COLLECTIFS      NIVEAU :   □ Primaire □ Collège □ Lycée

Cadre réservé à La Bonne Note 

QF : ________                         MONTANT : __________ 

OBS : ______________________________________ 

Cadre réservé à La Bonne Note 

NIVEAU INSTRUMENTAL: ______________________            

OBS : ______________________________________ 



Ensemble Polyvalent – Rue Simon Chopin – 26750 Génissieux 

Tél : 06.52.52.46.85 – Siret 449.905.629.00019 – APE 8552.Z 

LA BONNE NOTE pratique un tarif en fonction du quotient familial sur le « cursus complet ». 

POUR INFO :  le département de la Drôme et la municipalité de Génissieux prennent en charge environ 50% du coût réel des frais pédagogiques. 

 

□ Adhésion à l’association obligatoire dans tous les cas (non soumise à réduction)                 42€ 

□ Personne HORS GENISSIEUX  

La municipalité de Génissieux impose à La Bonne Note de pratiquer une majoration aux habitants extérieurs à la 

commune.    □ Majoration sur cursus complet                      119€ 

      □ Majoration sur autre pratique                               42€ 

 

CURSUS COMPLET 

Pratique instrumentale 

(cours individuel 30min 

mini) + mini 1 Pratique 

et/ou cours collectif 

1ère tranche :QF<850 465€ 

2ème tranche : 850<QF>1280 485€ 

3ème tranche :1280<QF 504€ 

CURSUS 

PRATIQUES/COURS 

COLLECTIFS 

sans cours individuel 

-Atelier THEATRE 

-Ateliers Rock 

-Atelier Musak 

 

-Orchestre débutant 

-Formation musicale 

 

260€ 

EVEIL MUSICAL Niveaux scolaires MS,GS et CP 172€ 

ATELIER VOCAL FEMININ A partir de 14 ans 135€ 

ATELIER DECOUVERTE  Groupe de 3 enfants 6/9 ans 410€ 

□ 2ème instrument                  350€ 

□ 2ème inscrit d’une même famille : -10%   □ 3ème inscrit : -10% du 2ème  □ 4ème inscrit :-10% du 3ème 

Le tarif préférentiel s’applique sur la cotisation la moins élevée 
  

TOTAL : ____________________________€ 

□ Paiement en espèces    montant : ________________€ 

□ Paiement possible jusqu’en 10 chèques   montant : ________________€      nombre de chèques : ____________ 

□ ANCV acceptés sans limite de montant  montant : ________________€   nombre de chèques ANCV : _________ 

□ carte Top’départ N° : ________________montant : ________________€ vous avez la possibilité de déduire jusqu’à 

45€ sur 2022/2023 (25€ « inscription pratiques culturelles » + 20€ « culture » -sous réserve de confirmation par le CG26 en septembre 2022) 

□ Attestation d’assurance responsabilité civile au nom de l’élève en septembre 2022 

□ Attestation CAF ou MSA ou avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020 pour le quotient familial

 

La Bonne Note offre la possibilité : 

 -d’intégrer des musiciens extérieurs à l’école de musique au sein des ensembles à cordes et à vents. 
Après acceptation de la candidature du musicien par la directrice et l’équipe pédagogique, il devra alors 
s’acquitter du montant correspondant à la carte d’adhérent, 
-d’héberger des groupes pour le montant correspondant à la carte d’adhérent par personne dans le groupe et 
après concertation en Conseil d’Administration. 

 

Je certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école de musique et théâtre La Bonne Note et déclare 

l’accepter sans réserve. 
Je prends conscience d’adhérer à une association loi 1901 qui vit grâce au bénévolat et agirai en tant que tel. 
Fait à : _______________________________________ Date :___________________________________  

 

Signature de l’élève mineur (e) ou adulte :  Signature du responsable légal (précédé de la mention « lu et approuvé ») :


